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PLF POUR 2025 - (N° 324) 

Rejeté

AMENDEMENT N o II-CD24

présenté par
M. Meurin

----------

ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 1 500 000

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 0 1 500 000

SOLDE -1 500 000
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 0
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 1 800 000

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 0 1 800 000

SOLDE -1 800 000

EXPOSÉ SOMMAIRE

Supprimer 1,5M€ en AE et 1,8 M€ en CP concernant le budget alloué à la tour Séquoia dans la sous 
action 3. « IMMOBILIER DE L’ADMINISTRATION CENTRALE ET DES SERVICES 
RATTACHÉS », action 07 – Pilotage, support, audit et évaluations, programme 217 — Conduite et 
pilotage des politiques de l'écologie, du développement et de la mobilité durables. 

Cet amendement vise à interroger le choix du ministère de l'Écologie à posséder un gratte-ciel dans 
La Défense avec une structure anti-écologique. Les grattes-ciels avec des vitres qui ressemblent à 
des miroirs pour les oiseaux sont à l'origine d'une mortalité importante d'oiseaux. 

N'y a-t-il pas un paradoxe à vouloir d'un côté défendre l'écologie et « en même temps » mettre ses 
locaux dans une tour qui n'est pas vertueuse pour les oiseaux ?

 

 


